
 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION DE COLLABORATION 

Échange de ressources communautaires (CRE) 
L'Échange de ressources communautaires (CRE) est un système qui facilite la collaboration et 
l'élaboration de stratégies collectives avec et entre les communautés qui défendent leurs droits dans le 
contexte des investissements internationaux et des projets de développement. Le CRE soutient les 
communautés touchées par les investissements internationaux et les projets de développement. Cela inclut 
les activités commerciales ou de développement soutenues par des banques multilatérales de 
développement, des banques nationales de développement, des agences de développement, des agences de 
crédit à l'exportation, etc., ou qui impliquent ou pourraient impliquer des investissements ou une 
coopération de la part d'entreprises internationales, de fonds, d'investisseurs institutionnels, etc. Le CRE, 
qui en est désormais à sa deuxième phase, concentre davantage ses efforts sur l'apprentissage, la collecte 
de données factuelles et la facilitation d'initiatives collaboratives menées par les communautés. Vous 
trouverez des informations détaillées sur le CRE sur cette page. 
 
Appel à propositions – Afrique 
Informations sur les subventions et calendrier 
Montant maximal de la subvention : 5 000 dollars américains, pour un projet d'une durée maximale de 8 
mois 
Date limite de candidature : 7 mai 2026 
Annonce des résultats : août 2026 
 
Critères :  

●​ Communautés africaines défendant leurs droits humains en réponse à des activités spécifiques de 
développement ou d'investissement international ; 

●​ Il s'agit d'un appel à projets thématique axé sur les minéraux critiques. Les minéraux critiques 
désignent ceux utilisés dans les projets de transition énergétique (tels que le lithium, le cobalt, le 
nickel, le cuivre, le graphite, le manganèse, le vanadium et les éléments de terres rares) ou ceux 
qui ont un caractère stratégique pour les économies locales et nationales. 

 
Les groupes éligibles sont invités à soumettre une proposition complète (utilisez ce modèle) et un budget. 
 
 
Seules les candidatures en rapport avec le thème seront examinées. En raison du volume de 
propositions que nous recevons, nous ne répondrons qu'aux propositions éligibles. 

 

https://rightsindevelopment.org/fr/collective-work/community-resource-exchange/
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1nCKGIWnjdFawrbB6NZhM3xFC1njk8NrmRzXCWJwDBCg/edit?gid=0#gid=0


 

 

 

 

 

A.​ Vos coordonnées 

1.​ Votre nom  

2.​ Nom de l'organisation ou du 
groupe que vous représentez 

 

3.​ Votre titre/fonction/rôle au 
sein de la communauté ou de 
l'organisation   

 

4.​ Faites-vous partie de la 
communauté qui défend ses 
droits ? Ou êtes-vous une 
organisation de soutien ? 

 
 
 

5.​ Adresse  
(indiquez le pays)  

 
 
 
 

6.​ Numéro de téléphone  
(WhatsApp ou Signal) 

 

7.​ Adresse e-mail  

8.​ Site web (le cas échéant) ou 
compte sur les réseaux 
sociaux (LinkedIn, Facebook, 
Instagram, etc.) 

 
 

9.​ Disposez-vous d'un compte 
bancaire sur lequel la 
subvention pourrait être 
versée ? (Oui ou Non) 

 

10.​ Si non, travaillez-vous avec 
une organisation qui pourrait 
recevoir la subvention en 
votre nom ? (Veuillez nous 
indiquer le nom de cette 
organisation ainsi que ses 
coordonnées, y compris son 

 



 

numéro de téléphone et ses 
adresses e-mail) 

 

 

B.​ À propos de la communauté et du contexte  

11.​ Quelles sont les communautés dont les droits sont menacés (nom ou description, par exemple : 
autochtones, nom de la tribu, personnes d'ascendance africaine, caste, pêcheurs, population 
rurale, population urbaine, jeunes, etc., et toute autre information qui vous semble pertinente) ? 

 (Veuillez répondre en moins de 50 mots) 
 
 
 

 

12.​ Où se trouvent ces communautés ? (Veuillez préciser le village/la ville, la région, l'État, le pays, 
etc.) 

 (Veuillez répondre en moins de 50 mots) 
 
 
 

 

13.​ Quel projet, quels acteurs internationaux (entreprise, banque, société, etc.) ou quelle activité de 
développement (qui doit être en lien avec le thème) est impliqué dans la causation ou pourrait 
causer un préjudice aux communautés ? Si possible, veuillez fournir : 

●​ Le nom du projet/de l'entreprise/des entreprises,  
●​ Les noms des entreprises, organismes gouvernementaux, banques ou bailleurs de fonds que 

vous estimez responsables de cette activité commerciale ou de développement  
●​ De quel type d'activité/de projet s'agit-il, à quel stade en est-il (en projet, en construction, 

achevé et en service) 
 

 (Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 
 

 

14.​ Quels sont les droits, les violations, les préjudices ou les risques qui préoccupent les 
communautés concernées ? 

(Veuillez utiliser des puces et répondre en moins de 100 mots)   
 
 



 

 
 

 

15.​ Quelles mesures les communautés ont-elles prises pour protéger ou faire valoir leurs droits ?  

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 
 

 

16.​ Quels sont les enjeux, les problèmes ou les lacunes dans les efforts actuels des communautés 
pour défendre leurs droits ? Si vous représentez une organisation de soutien, comment 
travaillez-vous avec la communauté ? Si vous êtes une organisation de soutien, comment 
travaillez-vous avec la communauté ? 

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 
 

 

C.​ Sécurité et communication 

Veuillez vous assurer que l'adresse e-mail que vous fournissez est sécurisée et qu'il est sans danger de 
vous contacter par e-mail pour discuter plus en détail de votre candidature. Si vous estimez que les 
contacts avec l'équipe du CRE par ce biais pourraient vous exposer à un risque, nous vous 
recommandons d'utiliser un ordinateur sécurisé, d'éviter d'inclure des informations sensibles dans le 
document et d'utiliser une connexion Internet sécurisée ; vous pouvez également créer un nouveau compte 
de messagerie pour communiquer avec le CRE (par exemple via Protonmail). Vous pouvez également 
nous envoyer un e-mail pour demander notre numéro Signal, auquel vous pourrez envoyer votre 
candidature. Pour plus de conseils sur la sécurité numérique, consultez par exemple les guides Security in 
a Box ou Surveillance Self-Defense. 

17.​ Y a-t-il des préoccupations en matière de sécurité pour les communautés ou les groupes 
concernés ? Y a-t-il des besoins urgents en matière de sécurité ? Y a-t-il des éléments dont nous 
devons tenir compte concernant la manière dont nous communiquons avec vous ? 

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 
 

D.​ Détails de la demande de subvention de collaboration 
 

18.    Comment comptez-vous dépenser les fonds si la subvention est approuvée ? Comment la 
communauté a-t-elle été impliquée dans l'élaboration de la demande de collaboration ?  

https://protonmail.com/
https://securityinabox.org/en/guide/secure-communication/
https://securityinabox.org/en/guide/secure-communication/
https://ssd.eff.org/en/module/communicating-others


 

 
Veuillez énumérer les activités qui seront menées dans le cadre de la subvention de collaboration 
avec le CRE.  

(Veuillez utiliser des puces et répondre en moins de 250 mots) 
 

 

 

19.    Téléchargez et utilisez ce modèle pour votre budget. Veuillez fournir une liste détaillée des 
catégories budgétaires auxquelles les fonds demandés seront affectés. L'organisation partenaire ou le 
facilitateur régional du CRE peut vous aider à établir le budget si vous avez besoin d'aide pour le faire. 
 

 

20.  Veuillez fournir un calendrier approximatif des activités pour lesquelles vous souhaitez utiliser les 
fonds. Collaborations CRE  
       sont mises en œuvre sur une période maximale de 8 mois.  

(Veuillez utiliser des puces et répondre en moins de 100 mots) 
 
 

 

21.   Quels sont les résultats attendus ? En quoi cette collaboration profitera-t-elle à la communauté ou 
contribuera-t-elle à améliorer sa situation ? Décrivez ce qui, selon vous, aura changé à la fin de la 
période de subvention grâce à ces activités. 
 

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 
 
 
 
 
 

 

22.     Outre la subvention, comment le CRE peut-il collaborer davantage avec vous pour soutenir le 
travail que vous menez actuellement ou que vous prévoyez de mener afin de défendre les droits des 
communautés dans le cadre d’un investissement international ou d’une activité de développement 
spécifique ? Veuillez identifier votre ou vos deux principales priorités. 
 
 Voici les stratégies de collaboration que le CRE pourrait aider à mettre en place : (Veuillez choisir  
deux ou trois stratégies prioritaires qui vous aideraient à faire avancer votre travail) 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1nCKGIWnjdFawrbB6NZhM3xFC1njk8NrmRzXCWJwDBCg/edit?gid=0#gid=0


 

●​ Sensibilisation aux droits juridiques, par exemple par le biais de la chanson, du théâtre et de la 
radio communautaire ;  

●​ Renforcement de l'organisation et de la mobilisation communautaires autour d'un projet de 
développement international ou d'un investissement ; 

●​ Recherche financière  
●​ Cartographie des pouvoirs et identification des bailleurs de fonds dans un projet commercial 

qui affecte la communauté ; 
●​ Travail de plaidoyer auprès des banques de développement, des gouvernements et des 

institutions internationales ; 
●​ Tests et analyses scientifiques ou techniques, par exemple examen des documents techniques 

du projet, analyse des sols, analyse économique, etc. 
●​ Communication et relations avec les médias, y compris la diffusion de la campagne et des 

messages par l'intermédiaire de journalistes, d'alliés et de collaborateurs médiatiques ; 
●​ Échanges d'expériences avec d'autres communautés ayant lutté contre le même type de projet, 

de bailleur de fonds ou d'entreprise ; 
●​ Ressources en matière de protection et de sécurité pour les défenseurs des droits humains (ces 

ressources peuvent prendre la forme d'informations, d'assistance technique, de petites 
subventions, d'actions urgentes, etc.) ; 

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 
 
 
 
 

 

E.​ Intérêt pour le travail collectif 
23.   La collaboration est la stratégie principale du CRE. Êtes-vous intéressé(e) par un travail collectif 
avec d’autres groupes, par le biais d’échanges, d’apprentissage, de campagnes conjointes ou d’autres 
stratégies de travail collectif dans la région ? 

(Veuillez utiliser des puces et répondre en moins de 100 mots) 
 
 

 

F.​ Efforts et relations existants 
24. Avez-vous sollicité le soutien d'autres organisations ou réseaux en lien avec ce projet ? Avec quelles 
organisations, groupes ou personnes les communautés collaborent-elles déjà dans le cadre de ce projet ? 
Veuillez également énumérer les réseaux ou coalitions auxquels votre organisation/groupe 
communautaire est affilié. Y a-t-il d'autres informations que vous jugez pertinentes pour nous ? 
 

(Veuillez utiliser des puces et répondre en moins de 100 mots) 



 

 
 

 

 

25. Comment vous (ou la communauté avec laquelle vous travaillez sur le projet proposé) 
collaborez-vous avec les organisations/groupes/personnes mentionnés dans la question précédente ?  

(Veuillez utiliser des puces) 
 
 
 

 

26.. Y a-t-il des groupes avec lesquels les communautés ou vous-même ne souhaitez pas travailler ? 
Pourquoi ? 

(Veuillez utiliser des puces) 
 
 
 

 

27.. Veuillez fournir deux références qui connaissent votre travail.  Veuillez noter que si votre 
proposition est présélectionnée pour recevoir une subvention, nous contacterons les références que vous 
nous aurez fournies  

 
Pour chaque référence, veuillez indiquer : 

➔​ le nom de la personne, 
➔​ l'organisation ou le groupe auquel elle appartient,  
➔​ le titre de la personne de contact,  
➔​ numéro de téléphone, et  
➔​ adresse e-mail.  

           

G.​ Autre 
28. Y a-t-il d'autres informations que vous jugez pertinentes et que nous devrions prendre en compte ? 
(moins de 100 mots) 

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 



 

H.​Responsabilité envers les communautés (si vous soumettez cette demande au 
nom de groupes communautaires) 

29. Qui sera chargé de mener à bien les activités de collaboration ? Quel sera le rôle de la communauté 
dans la mise en œuvre des activités décrites ? 

(Veuillez répondre en moins de 100 mots) 
 

 

Si vous recevez une subvention du CRE, vous devrez fournir un rapport succinct sur les activités, les 
dépenses et les résultats. En cas de modification des activités ou du calendrier, veuillez en informer le 
CRE dès que possible. Si, pour quelque raison que ce soit, les activités proposées ne sont pas menées à 
bien ou obtiennent un financement alternatif, la subvention doit être restituée au CRE et ne peut être 
réaffectée à d'autres travaux sans autorisation préalable. Le CRE peut vérifier que les mêmes activités 
n'ont pas déjà été financées par d'autres bailleurs de fonds internationaux. Si un rapport satisfaisant n'est 
pas reçu à l'issue de la subvention, le candidat ne sera plus éligible à d'autres subventions et pourra être 
invité à restituer les fonds. 

Comme nous nous efforçons de documenter les enseignements tirés des collaborations que nous 
facilitons, nous vous contacterons pour vous demander votre avis sur notre travail commun. 

Nous vous remercions de votre intérêt et nous nous réjouissons de collaborer avec vous, de partager des 
informations et des ressources stratégiques, de renforcer les capacités et de mener des actions collectives 
pour défendre les droits humains et promouvoir le développement communautaire. 

 
 

 
 
_________________________________​ ​ _________________________________ 
                     Nom et signature​ ​ ​ ​ ​ Date 


